
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS  
 

REUNION DU MERCREDI 8 MARS 2023 
 

PV N° 8 
 

Présents : MM. AUPETIT, BERNARD, BETOUX, PARIS, PLANCHAT, ROBERT, VILLATTE. 
 

Excusé : M. RANCIER. 

 

 La Commission remercie Antoine DELAGE pour le travail réalisé au sein de la Commission. 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 7 de la réunion du 14/02/23 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

POINT SUR LES CHAMPIONNATS 

 

SENIORS GARCONS 
 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 1 :  

 

- Match AJAIN (1) / CHAMBON (2) du 05/03/23. 

1er forfait de Chambon (2) : amende 50 euros. 

 
DEPARTEMENTAL 3 - MAINTIEN - POULE 1 :  

 

- Match FURSAC (2) / AUZANCES (3) du 26/02/23. 

1er forfait d’Auzances (3) : amende 50 euros. 
 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

DEPARTEMENTAL 1 :  

 

- Journée 11 du 22/01/23. 

RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au DIMANCHE 9 AVRIL 2023, à 

savoir : 

- MERINCHAL (1) / GOUZON AVENIR (2) 

- BOUSSAC (2) / DUN-NAILLAT (1) - avancé au samedi 08/04/23 à 19 heures 

- St FIEL (1) / BENEVENT-MARSAC (1) 

- St VAURY (1) / BOURGANEUF (1) 

- EVAUX-BUDELIERE (1) / AUZANCES (1) à Evaux les Bains 

- Ste FEYRE (1) / FELLETIN (1) 

 

- Match MERINCHAL (1) / BOUSSAC (2) du 29/01/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

- Match GOUZON AVENIR (2) / EVAUX-BUDELIERE (1) du 28/01/23, annulé le 10/02/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

- Match AUZANCES (1) / St FIEL (1) du 28/01/23.  
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 15 AVRIL 2023 à 19 heures. 

 



- Match FELLETIN (1) / BENEVENT-MARSAC (2) du 29/01/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE A :  

 

- Journée 11 du 22/01/23. 

RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au DIMANCHE 9 AVRIL 2023, à 

savoir : 

- BENEVENT-MARSAC (2) / St FIEL (2) à Marsac 

- BUSSIERE-DUNOISE (1) / ESM LA SOUTERRAINE (2)  

- St SEBASTIEN-AZERABLES (1) / St DIZIER-LEYRENNE (1) à St Sébastien 

- BOUSSAC (3) / St SULPICE LE GUERETOIS (2) 

- ES GUERETOISE (3) / St AGNANT DE VERSILLAT (1)  

- FURSAC (1) / Ste FEYRE (2) 

 

- Match St SULPICE LE GUERETOIS (2) / FURSAC (1) du 29/01/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

- Match Ste FEYRE (2) / St DIZIER-LEYRENNE (1) du 29/01/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

- Match ESM LA SOUTERRAINE (2) / FURSAC (1) du 26/02/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 16 AVRIL 2023 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 2 - POULE B :  

 

- Journée 11 du 22/01/23. 

RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au DIMANCHE 9 AVRIL 2023, à 

savoir : 

- AUBUSSON EF (2) / LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (1)  

- AHUN (1) / PEYRAT LA NONIERE (2)  

- CHAMBON (1) / MERINCHAL (2)  

- VALLIERE (1) / MAINSAT-SANNAT (1) 

- AUZANCES (2) / CHENERAILLES (1) - avancé au samedi 08/04/23 à 19 heures 

- FLAYAT (1) / BORD St GEORGES (1) 

 

- Match AUBUSSON EF (2) / AHUN (1) du 29/01/23, annulé le 12/02/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

- Match BORD St GEORGES (1) / MERINCHAL (2) du 29/01/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

- Match VALLIERE (1) / LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (1) du 19/02/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - ACCESSION - POULE 3 :  

 

- Match CHAMPAGNAT (1) / LA FORET DU TEMPLE (1) du 05/03/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 9 AVRIL 2023 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - CHALLENGE - POULE 2 :  

 

- Match ROYERE DE VASSIVIERE (1) / EVAUX-BUDELIERE (3) du 26/02/23.  
La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 



SENIORS FILLES 
 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

DIVISION 1 :  

 

- Match SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) / St AGNANT DE VERSILLAT (1) du 03/12/22. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 6 MAI 2023 à 15 heures 30 à Flayat. 

 

- Journée 04 du 21/01/23. 

RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au SAMEDI 11 MARS 2023, à 

savoir : 

- LUSSAT-CHAMBON (1) / EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) à Lussat 

- SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) / MERINCHAL (1) à Flayat  

- St AGNANT DE VERSILLAT (1) / CHENERAILLES (1)  

- St VAURY (1) / LA FORET DU TEMPLE (1) 

 
- Journée 05 du 28/01/23. 
RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au SAMEDI 15 AVRIL 2023, à 

savoir : 
- LA FORET DU TEMPLE (1) / St AGNANT DE VERSILLAT (1)  
- MERINCHAL (1) / St VAURY (1) 
- EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) / SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) à Sannat 
- CHENERAILLES (1) / LUSSAT-CHAMBON (1) 
 
DIVISION 2 :  

 

- Match BOURGANEUF (1) / GRAND-BOURG (1) du 10/12/22. 

RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au SAMEDI 8 AVRIL 2023 à 15 heures 30. 

 

- Journée 04 du 21/01/23. 

RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au SAMEDI 11 MARS 2023, à 

savoir : 

- FOOT GENERATION 2000 (1) / BOUSSAC (1) à Parsac-Rimondeix 

- AHUN (1) / Ste FEYRE (1)  

- BOURGANEUF (1) / BORD St GEORGES (1)  

 

- Journée 05 du 28/01/23. 
RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au SAMEDI 15 AVRIL 2023, à 

savoir : 
- Ste FEYRE (1) / GRAND-BOURG (1)  
- BOUSSAC (1) / AHUN (1) à Boussac-Bourg 
- BORD St GEORGES (1) / FOOT GENERATION 2000 (1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



JEUNES 
 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

Championnat U15 :  

 

- Journée 09 du 21/01/23. 

RAPPEL : la Commission décide de reporter la journée complète au SAMEDI 18 MARS 2023, à 

savoir : 

- FOOT GENERATION 2000-NORD EST CREUSE-ESPOIRS DES COMBRAILLES (2) / ES 

GUERETOISE (2) à Jarnages 

- FOOT GENERATION 2000-NORD EST CREUSE-ESPOIRS DES COMBRAILLES (1) / DUN-

NAILLAT-BENEVENT-MARSAC-BOURGANEUF (1) à Evaux les Bains 

- St FIEL-FOOT ACC 23 (1) / Ste FEYRE (1) à St Fiel 

- AUZANCES (1) / CREUSE POLE SUD (1) à Rougnat 

- ESM LA SOUTERRAINE (1) / St SULPICE LE GUERETOIS (1) à St Maurice la Souterraine 

 

- Match AUZANCES (1) / FOOT GENERATION 2000-NORD EST CREUSE-ESPOIRS DES 

COMBRAILLES (2) du 04/03/23. 

La Commission fixe la rencontre, après accord entre les deux clubs, au SAMEDI 22 AVRIL 2023 à 

15 heures. 

 

- Match FOOT GENERATION 2000-NORD EST CREUSE-ESPOIRS DES COMBRAILLES (2) / St 

FIEL-FOOT ACC 23 (1) du 04/03/23. 

La Commission fixe la rencontre, après accord entre les deux clubs, au SAMEDI 15 AVRIL 2023 à 

15 heures. 

 

COUPES 

 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 
COUPE DE LA CREUSE - 3ème tour :  

 

- Match CHENERAILLES (D2) / PEYRAT LA NONIERE (R3). 
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 

COUPE GILBERT ANDRIVET - 2ème tour :  

 

- Match St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (D3) / AUZANCES (D1)  
RAPPEL : la Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures à 

Montaigut. 

 
 - Match St SULPICE-St GEORGES (D3) / CHENERAILLES (D2) ou exempt 

La Commission fixe la rencontre au DIMANCHE 16 AVRIL 2023 à 15 heures à St Sulpice les 

Champs. 

 
 - Match GRAND-BOURG (D3) / St DIZIER-LEYRENNE (D2) ou BENEVENT-MARSAC (D1) 

En attente des décisions de la Commission de Discipline. 

 

COUPE DE LA CREUSE FEMININE A 8 - 1er tour :  

 

- Match LUSSAT-CHAMBON (D1) / St VAURY (D1)  
La Commission fixe la rencontre au SAMEDI 8 AVRIL 2023 à 15 heures 30 à Lussat. 

 
 



* TIRAGES :  
 
La Commission rappelle ensuite les tirages qui se sont déroulés le jeudi 23 février 2023 au Conseil 

Départemental. 
 

COUPE DE LA CREUSE - 8èmes de Finale :  
 
Qualifiés : AHUN (D2) ; BOURGANEUF (D1) ; CHENERAILLES (D2) ou PEYRAT LA NONIERE 

(R3) ; DUN-NAILLAT (D1) ; EVAUX-BUDELIERE (D1) ; FURSAC (D2) ; ES GUERETOISE (R3) ; 
JARNAGES-PARSAC (D3) ; NOUZIERS-LA CELLETTE (D3) ; St AGNANT DE VERSILLAT (D2) ; St 
DIZIER-LEYRENNE (D2) ou BENEVENT-MARSAC (D1) ; St SULPICE LE GUERETOIS (R3) ; VALLIERE 
(D2). 
 

Rentrants : AUBUSSON EF (R3) ; BOUSSAC (R2) ; GOUZON AVENIR (R2). 
 
La Commission fixe les rencontres comme ci-après : 
 
- JARNAGES-PARSAC (D3) / St AGNANT DE VERSILLAT (D2) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 

heures à Jarnages. 
- FURSAC (D2) / BOURGANEUF (D1) - reportée à une date ultérieure. 
- VALLIERE (D2) / BENEVENT-MARSAC (D1) ou St DIZIER-LEYRENNE (D2) / VALLIERE (D2) - 

reportée à une date ultérieure.  
- DUN-NAILLAT (D1) / EVAUX-BUDELIERE (D1) - reportée à une date ultérieure. 
- CHENERAILLES (D2) / St SULPICE LE GUERETOIS (R3) ou St SULPICE LE GUERETOIS (R3) / 

PEYRAT LA NONIERE (R3) - reportée à une date ultérieure. 
- AHUN (D2) / BOUSSAC (R2) - reportée à une date ultérieure. 
- AUBUSSON EF (R3) / GOUZON AVENIR (R2) - reportée à une date ultérieure. 
- NOUZIERS-LA CELLETTE (D3) / ES GUERETOISE (R3) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 

heures à Nouziers. 
 
COUPE JEAN BUSSIERE - ¼ de Finale :  

 
 Qualifiés : AUZANCES (D2) ; BOURGANEUF (D3) ; BOUSSAC (D1) ; EVAUX-BUDELIERE (D3) ; 
GOUZON AVENIR (D1) ; ES GUERETOISE (D2) ; St SULPICE LE GUERETOIS (D2) ; Ste FEYRE (D2). 
  

La Commission fixe les rencontres comme ci-après : 
 
- BOURGANEUF (D3) / BOUSSAC (D1) - reportée à une date ultérieure. 
- ES GUERETOISE (D2) / Ste FEYRE (D2) - reportée à une date ultérieure. 
- St SULPICE LE GUERETOIS (D2) / GOUZON AVENIR (D1) - reportée à une date ultérieure. 
- EVAUX-BUDELIERE (D3) / AUZANCES (D2) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures à 

Budelière. 
 

COUPE ANDRE LATERAS - ¼ de Finale :  
  

Qualifiés : AUBUSSON EF (D3) ; AUZANCES (D4) ; GOUZON AVENIR (D3) ; Ste FEYRE (D3).  
 
Entrants : BENEVENT-MARSAC (D3) ; BOUSSAC (D2) ; ESM LA SOUTERRAINE (D3) ; St 

SULPICE LE GUERETOIS (D3). 
 

La Commission fixe les rencontres comme ci-après : 
 
- AUZANCES (D4) / St SULPICE LE GUERETOIS (D3) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 
- BENEVENT-MARSAC (D3) / AUBUSSON EF (D3) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures à 

Bénévent. 
- Ste FEYRE (D3) / GOUZON AVENIR (D3) - reportée à une date ultérieure. 
- ESM LA SOUTERRAINE (D3) / BOUSSAC (D2) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 

 
 
 
 
 



COUPE GILBERT ANDRIVET - 8èmes de Finale :  
  

Qualifiés : AJAIN (D3) ; LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (D2) ; FELLETIN (D1) ; FLAYAT 
(D2) ; LUSSAT (D3) ; MAINSAT-SANNAT (D2) ; MAUTES (D3) ; MERINCHAL (D1) ; SARDENT (D3) ; St 
FIEL (D1) ; St MAURICE ES (D4) ; St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (D3) ou AUZANCES (D1) ; St 
SULPICE-St GEORGES (D3) ou CHENERAILLES (D2) ; GRAND-BOURG (D3) ou St DIZIER-LEYRENNE 
(D2) ou BENEVENT-MARSAC (D1) ; Ste FEYRE (D1).  

 
Entrants : St VAURY (D1). 

 
La Commission fixe les rencontres comme ci-après : 
 
- MAUTES (D3) / AJAIN (D3) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 
- FLAYAT (D2) / St FIEL (D1) - DIMANCHE 19 MARS 2023 à 15 heures. 
- FELLETIN (D1) / Ste FEYRE (D1) - reportée à une date ultérieure. 
- St SILVAIN-MONTAIGUT-VIEILLEVILLE (D3) / MAINSAT-SANNAT (D2) ou MAINSAT-SANNAT 

(D2) / AUZANCES (D1) - reportée à une date ultérieure. 
- LUSSAT (D3) / GRAND-BOURG (D3) ou St DIZIER-LEYRENNE (D2) ou BENEVENT-MARSAC 

(D1) - reportée à une date ultérieure. 
- SARDENT (D3) / MERINCHAL (D1) - reportée à une date ultérieure. 
- St MAURICE ES (D4) / St SULPICE-St GEORGES (D3) ou CHENERAILLES (D2) - reportée à 

une date ultérieure. 
- LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (D2) / St VAURY (D1) - reportée à une date ultérieure. 
 

COUPE DE LA CREUSE FEMININE A 8 - ¼ de Finale :   
 

Qualifiés : AHUN (D2) ; FOOT GENERATION 2000 (D2) ; LA FORET DU TEMPLE (D1) ; LUSSAT-
CHAMBON (D1) ou St VAURY (D1) ; St AGNANT DE VERSILLAT (D1). 

 
Entrants : EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (D1) ; MERINCHAL (D1) ; SUD EST CREUSE-

FELLETIN (D1). 
 

La Commission fixe les rencontres comme ci-après : 
 
- St AGNANT DE VERSILLAT (D1) / LUSSAT-CHAMBON (D1) ou St VAURY (D1) - reportée à une 

date ultérieure. 
- AHUN (D2) / EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (D1) - SAMEDI 8 AVRIL 2023 à 15 heures 

30. 
- FOOT GENERATION 2000 (D2) / MERINCHAL (D1) - SAMEDI 8 AVRIL 2023 à 15 heures 30. 
- SUD EST CREUSE-FELLETIN (D1) / LA FORET DU TEMPLE (D1) - SAMEDI 8 AVRIL 2023 à 15 

heures 30. 
 

DIVERS 

 

* COURRIERS :  
 

- FURSAC et ESM LA SOUTERRAINE : mails demandant le report de la rencontre de D2-Poule 
A. 
 Pris note, nécessaire fait. 
 

- LA FORET DU TEMPLE et CHAMPAGNAT : mails demandant le report de la rencontre de D3-
Accession-Poule 3. 
 Pris note, amende de 30 euros à La Forêt du Temple pour demande tardive (moins de 5 jours avant 
la date de la rencontre). 
 
 - NOUZIERS-LA CELLETTE : mail demandant le report des rencontres du 28 mai prochain en 
raison de l’organisation des 24 heures Solex pour lesquelles de nombreux joueurs sont 
organisateurs. 
 Pris note, la Commission prendra une décision lors de sa prochaine réunion. 
 

Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


